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Rétractation mandat de vente

Par Sophie Harol, le 27/06/2018 à 08:49

Bonjour, 
J’ai signé un mandat de vente avec une agence immo, des acquéreurs ont signé le compris
mais pas moi car je n’en souhaite plus la vendre. Quelle est mon recours ? Si je ne signe pas
le compromis que va t’il se passer ? Le délai légal de rétractation est passé. Ai je encore le
pouvoir sur ma maison.
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